PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 6 avril 2009

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le sixième jour du mois d’avril 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant le Conseil au complet, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la séance est ouverte.

86-04-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

-  Facturation de Maxxam Analytique.

-  Éboulement – terrain de l’École la Falaise.

-  Rencontre de la Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

87-04-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 2 ET 23 MARS 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 2 mars  2009 et également, une copie de la séance d’ajournement du 23 mars 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux des séances du 2 et 23 mars 2009, tel que présentés.

88-04-2009  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE : 
A)  RENCONTRE AU MDDEP

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre du 25 mars dernier avec Messieurs Clément Lapierre et Daniel Drolet du Ministère de l’Environnement relativement au dossier de la mise aux normes en eau potable.

B)  ANNULATION DE LA RÉSOLUTION #  56-03-2009 ( PAIEMENT DE LA PHASE 3 – LNA)

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  annule l’autorisation accordée à  la directrice générale pour effectuer le paiement de la facture au montant de 6 303,66 $, taxes incluses (phase 3) ;

QUE le montant exact de cette facture était de 4 858,91 $ ;

QUE le paiement de la  facture de LNA pour des services professionnels (phase 2) couvrant la période du 26 octobre au 6 décembre 2008 et représentant un montant de 16 913,53 $, taxes incluses est toujours retenu.

C) FACTURATION DE LNA – TRAVAUX DE LA NOUVELLE CAPTATION 

ATTENDU QUE la facture reçue de LNA pour des services professionnels couvrant la période du 18 janvier 2009 au 14 février 2009 représente un montant de 5 500,40 $, taxes incluses (nouvelle captation) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                             et résolu à l’unanimité :

De retenir le paiement de cette facture.

D)  FACTURATION DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL – RELEVÉS DE TERRAIN POUR FUTURS RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-Conseil pour les services professionnels relativement au mandat de relevés de terrain pour la mise en place des futurs réseaux d’aqueduc et d’égout représente un montant de 7 816,59 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de cette facture ;

QUE ce montant sera pris à même la réserve financière assainissement ;

QUE la directrice générale soit autorisée à demander au Ministère des Transports, après signature du protocole d’entente, le paiement des relevés de terrain concernant le dossier de la Route 132, représentant un montant de 11 200 $, plus taxes.

E) FACTURATION DE MAXXAM ANALYTIQUE

ATTENDU QUE la facture reçue de Maxxam Analytique concernant les analyses de l’eau potable de la captation de la nouvelle source représente un montant de 779,97 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                       et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de cette facture.

89-04-2009  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 68-2009 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu une copie du projet de règlement # 68-2009, au plus tard deux (2) jours juridiques avant la présente séance et déclare l’avoir lu et renoncent à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu l’unanimité :

                                                                                                                                                               QUE le Conseil municipal adopte le règlement # 68-2009 concernant la prévention des incendies ; 

QU’une copie du présent règlement  soit mise au livre des règlements de la municipalité.

90-04-2009  ENTENTE INCENDIE ENTRE LES MUNICIPALITÉS DE LECLERCVILLE ET LOTBINIÈRE

La résolution portant le # 57-03-2009 a déjà accepté la dite entente proposée.

91-04-2009  SERVICE INCENDIE -  ACHAT D’UNE NOUVELLE  POMPE PORTATIVE

La demande de soumission pour l’achat d’une nouvelle pompe est annulée car la Municipalité de Notre-Dame-du-Laus n’accepte plus d’acheter l’ancienne pompe portative.

92-04-2009 PROJET DANS LE CADRE DU PACTE RURAL – LES PORTES DE LOTBINIÈRE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire présenter un projet dans le cadre du pacte rural sous le titre «  Les Portes de Lotbinière » ;

ATTENDU QUE l’estimation du coût pour ce projet  est de 51 923 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à présenter dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 de la MRC de Lotbinière, ce projet à caractère régional et local ; 

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la MRC de Lotbinière de verser un montant de 10 000 $ dans le cadre du Pacte rural régional ;

QUE la Municipalité de Leclercville, pour le financement de ce projet autorise l’utilisation de 15 000 $ de son enveloppe locale du Pacte rural ;

QUE la mise de fonds de la Municipalité de Leclercville sera également, de 26 923 $ ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit la personne autorisée à agir au nom de l’organisme (répondant) comme signataire de cette demande.

93-04-2009  NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009

Le Conseil municipal procède à l’ouverture de la cotation reçue de Longchamps, Proulx, CA Inc. relativement à la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier 2009.

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2009 entre 3 000 $ et 3 250 $,  plus les taxes ; 

ATTENDU QUE leur travail consistera à la vérification des états financiers et  à compléter le formulaire du Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger                            et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mandate Longchamps, Proulx, CA Inc. pour effectuer la vérification des registres de la Municipalité au 31 décembre 2009, la production des états financiers pour fin administrative et la préparation du rapport financier annuel à produire au Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations et ce, pour un montant variant entre 3 000 $ et 3 250 $, plus les taxes.

94-04-2009  ENTENTE AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS – RESPONSABILITÉS CONCERNANT LA GESTION DES PONTS

Ce sujet est reporté.

95-04-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

A)    TRAVAUX RÉALISÉS EN MARS

ATTENDU QUE des matériaux ont été achetés et que des travaux  ont été réalisés :

· Achat d’un voyage de poussière de pierre à Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour réparer un cahot dans le Rang Castor Ouest  pour un montant total de 369,92 $, taxes incluses.

· Achat de sable abrasif à Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour sabler le chemin conduisant au site de captation pour un montant total de  112,88 $, taxes incluses. 

· Signalisation des cahots sur les chemins appartenant à la Municipalité.

· Fermeture de la Rte Seigneuriale (entre le 7e et le 9e Rang) ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à  l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de ces factures.

B)    TRAVAUX À RÉALISER 

· Inventaire et réparation des panneaux de signalisation à exécuter en avril.
96-04-2009  CORRESPONDANCE DE MARS

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mars 2009.

97-04-2009  DEMANDE DE COTATION POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ                                                  

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande des cotations pour l’entretien des gazons suivants (débroussaillage inclus) :

· halte routière et croix (secteur rural) ;

· halte routière (Ile) ;

· salle et bureau municipal ; 

· garage municipal ;

· parc multifonctionnel (incluant - l’emplacement des petits arbres – politique familiale), terrain de soccer et terrain de jeux ; 

· coin de la Rte 132 et de la rue St-Jean Baptiste (côté ouest) ;

QUE cette demande de cotation sera affichée à la Caisse populaire et au bureau municipal ;

QUE les conditions de la demande de cotation pour l’entretien des gazons ainsi que le formulaire sont disponibles au bureau municipal (lundi, mardi et jeudi) ;

QUE l’entretien des gazons est réservé seulement aux résidants de la Municipalité de Leclercville ;

QUE toute personne intéressée par l’entretien d’un de ces gazons ou pour l’ensemble, doit faire parvenir, son formulaire, au bureau municipal situé au 8053, route Marie-Victorin ;

QUE la date limite pour la réception des cotations est le 4 mai 2009 à 14h00 ;

QUE les cotations seront ouvertes publiquement le même jour à 14h05 et seront prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil à 20h00, le 4 mai 2009.

98-04-2009 POLITIQUE FAMILIALE

A) ACTIVITÉ ÉDUCATIVE « JOURNÉE DE L’ARBRE »

Comme par les années passées, la direction régionale du ministère des Ressources naturelles et de la Faune met des jeunes plants feuillus et résineux à la disposition de la population.

1 000 plants d’arbres seront commandés à l’Unité de gestion de la Beauce (Forêt Québec), le 17 avril prochain. 

Les essences commandés sont : l’érable à sucre (400), le pin blanc (300) et le mélèze (300).

La distribution des ces plants commandés s’effectuera de la manière suivante :

· un arbre sera planté pour chaque nouvelle naissance.

· un arbre à chaque élève de l’École la Falaise ainsi qu’au personnel.

· un arbre à chaque nouveau résident.

· contribuables désirant avoir des arbres.

Une circulaire sera expédiée à chaque adresse civique.

La journée prévue pour la distribution de ces jeunes plants aux contribuables est samedi, le 16 mai. 












B)  PROJETS DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE FAMILIALE  
                                                                                                           Madame Madeleine L. Beaudet  présente les projets prévus dans le cadre de la politique familiale.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       







                         99-04-2009 IMPLANTATION DE L’AXE 3  DE LA ROUTE VERTE – ROUTE 132, DE LECLERCVILLE À SAINT-ANTOINE-DE-TILLY

ATTENDU 
QUE  le Ministère des Transports du Québec a reconduit jusqu’en mars 2013, son Programme d’aide au développement de la Route verte ;


ATTENDU QUE  la MRC de Lotbinière gère déjà un tronçon de la Route verte # 1 totalisant 25,44 km ;


ATTENDU QUE la politique du MTQ lors de l’identification d’un nouveau tronçon de la Route verte sur une route numérotée prévoit que le ministère se charge des frais suivants :

         -   Pavage de l’accotement ;

         -   Signalisation ;

ATTENDU QU’il est souhaitable d’entrer dans les villages lors du passage de la Route verte pour favoriser le développement local ;

ATTENDU QUE le MTQ ne défraie pas les coûts à l’intérieur des villages si on doit quitter la route numérotée ;

ATTENDU QU’il serait souhaitable d’entrer dans le village de Saint-Antoine-de-Tilly et d’utiliser la route de la Pointe-Platon à Ste-Croix ;

ATTENDU QUE le MTQ paie 25% des coûts (peinture de la chaussée désignée et la signalisation) à l’extérieur des routes numérotées pour l’implantation de la Route verte ;


ATTENDU QU’il y a de nombreux cyclistes qui empruntent le corridor de la Route 132 entre les municipalités de Saint-Antoine-de-Tilly et Leclercville ;


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers,  appuyé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité : 

De faire l’approbation du tracé de l’axe 3 de la Route verte entre Leclercville et Saint-Antoine-de-Tilly.

100-04-2009  DEMANDE DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE – AIDE FINANCIÈRE ET PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de ces deux (2) demandes.

Il est résolu à l’unanimité :

- de ne pas contribuer à cette demande ;

- aucune proclamation de la Semaine de l’action bénévole.

101-04-2009  FORMATION POUR LES INSPECTEURS CONCERNANT L’ARTICLE 59 ET LE RCI 210-2009, LE 7 AVRIL

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une formation pour les inspecteurs relativement à l’article 59 et le RCI 210-2009, mardi, le 7 avril au bureau de la MRC ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité : 

QUE l’inspecteur, Monsieur Michel Gaudet soit autorisé à assister à cette formation ;

QUE la Municipalité s’engage à payer les frais de repas et de déplacement.

102-04-2009  DEMANDE DE NETTOYAGE DU COURS D’EAU BERNIER

ATTENDU QUE la présence de végétation et de terre dans le cours d’eau Bernier (lot 128-P) limite de façon importante l’écoulement des eaux dudit cours d’eau ;

ATTENDU QUE des travaux de nettoyage doivent être effectuer dans ledit cours d’eau ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur   Bruno Desrochers et                                   résolu à l’unanimité : 

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la MRC de Lotbinière de prendre les dispositions nécessaires à la réalisation des travaux de nettoyage du cours d’eau Bernier sur le lot 128-P, en conformité avec les dispositions de la Politique de gestion des cours d’eau de la MRC de Lotbinière, du Règlement # 190-2006 régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux des cours d’eau de la MRC de Lotbinière, de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., chapitre C-47.1) et des autres lois et règlements applicables en l’espèce ;

QUE les coûts de ces travaux seront assumés par le propriétaire concerné.

103-04-2009 JOURNÉES DE MALADIE ACCORDÉES À LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

ATTENDU QUE la directrice générale a dû subir une intervention chirurgicale le 23 mars dernier ;

ATTENDU QUE cette intervention nécessite une convalescence jusqu’au 20 avril prochain ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité : 

QUE la Municipalité de Leclercville lui accorde le paiement de 9 journées de maladie sur une base de 7h/journée :

· Semaine du 23 mars : 3 journées  

· Semaine du 30 mars : 2 journées

· Semaine du 6 avril :   2 journées

· Semaine du 13 avril : 2 journées.

104-04-2009 DEMANDE DE L’OTJ DE LECLERCVILLE – VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 2009

ATTENDU QUE la Municipalité a prévu dans son budget au poste « Loisirs et Culture », un montant de 3 000 $ pour la quote-part de l’année 2009 à verser au Comité des Loisirs ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le versement de la quote-part 2009 au Comité des Loisirs.

B)  COMPENSATION FINANCIÈRE POUR ADMINISTRATION

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire verser une compensation financière à la secrétaire-trésorière, Jocelyne Bernier pour défrayer une partie de son temps consacré aux loisirs pour l’année 2009 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et                         résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse à Jocelyne Bernier, une compensation financière de 600 $.

105-04-2009  ÉBOULEMENT – TERRAIN DE L’ÉCOLE LA  FALAISE

Un éboulement est survenu près du terrain de l’École la Falaise nécessitant des travaux d’urgence.  Une pelle mécanique (Exc. Pierre Coulombe & Fils) a dû effectuer certains travaux (enlèvement de souches d’arbres, de terre, etc.) dans le cours d’eau afin de permettre l’écoulement des eaux, le 4 avril dernier.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à contacter le Ministère des Transports afin d’évaluer les travaux supplémentaires à réaliser afin d’empêcher que cela se reproduise.

Également, Madame Hélène Gagnon de la Sécurité civile devra être mise au courant de ce dossier.

106-04-2009  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1ER AVRIL 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur  Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (42 944,28 $) ainsi que des comptes à payer (12 346,17 $) pour un grand total de 55 290,45 $ au 1er avril soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

107-04-2009 DIVERS - RENCONTRE AVEC LA DÉPUTÉE DE LOTBINIÈRE, MADAME SYLVIE ROY

La rencontre avec la Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy aura lieu jeudi, le 16 avril à 14h00 à son bureau.

Les sujets à discuter : le resurfaçage de la Rte 226, l’éboulement survenu à l’arrière de l’École la Falaise  ainsi que le dossier de la mise aux normes en eau potable, la réfection du réseau d’aqueduc et l’assainissement des eaux usées.

108-04-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

109-04-2009 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 22h20. 

_________________________   ________________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.

